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La Commission administrative paritaire (CAP) des magasiniers s'est tenue le jeudi 9 juin 2011. Les 

représentants du personnel ont déposé trois motions. La première pour dénoncer le gel des salaires 

dans la fonction publique, la seconde pour apporter notre soutient au personnel de la BNU de 

Strasbourg et le troisième portant nos revendications statutaires. Sur ce dernier point, nous avons 

rappelé que la dernière réforme de la catégorie C, dite accord Jacob, n'avait rien apporté aux 

magasiniers, ou presque, et que la réforme en cours sur la catégorie B (outre tous ces défauts 

dénoncés par l'intersyndicale) ne proposait qu'un nombre dérisoire de promotion pour le personnel de 

catégorie C vers la catégorie B. Les motions sont en pièce jointe. 

 

1/ Mutations et réintégrations. 

 

103 demandes de mutations et une demande de réintégration ont été examinées pour 70 postes 

vacants dont 35 en région Ile de France et 35 dans les autres régions, 14 demandes ont été satisfaites 

en région parisienne et 33 dans les autres régions 

 

Au delà des cas individuels nous constatons que certaines universités bloquent des postes. Les deux 

cas les plus scandaleux sont Bordeaux Segalen (Bordeaux 2) et Toulouse II - Le Mirail qui ont 

purement et simplement gelé toutes entrées dans leur université, empêchant de ce fait des collègues 

de rejoindre ces deux villes alors que des postes étaient disponibles ou, auraient pu l'être. 

 

2/ Détachement et intégration 

 

6 personnes entrent dans le corps des magasiniers par voie de détachement. La plupart sont des 

agents territoriaux du Patrimoine, mais aussi des ITRF de l'enseignement supérieur et un agent de la 

poste. 4 intégrations ont été prononcées à l'issue de la période réglementaire du détachement. 
 

3/ Promotions 

 

Les possibilités de promotions sont très faibles, ne laissant cette évolution normale de carrière qu'à 

un nombre dérisoire de collègues. Sur 740 magasiniers remplissant les conditions pour espérer une 

promotion, seuls 93 en ont obtenu une, soit à peine 12% de l'ensemble du corps.  

 18 magasiniers seconde classe sont promus au grade de magasinier de 1ère classe 

 27 magasiniers de 1ère classe sont promus au grade de magasinier principal de 2ème classe 

 48 magasiniers principaux de 2ème classe sont promus au grade de magasinier principal de 

1ère classe 

 

Vos représentants CGT :  

Pierre Dadu –BnF 01-53-79-43-53    Yvon Le Bourhis -BU Marne-la-Vallée 01 60 95 76 30 

Eric Vessereau  la Sorbonne 01-40-46-30-35  Fabrice Petetin IUT de Meaux  01 64 36 44 29 


